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vif interet de notre Organisation et de nos reglements et a exprimö
son ölonnement de voir des milices manoeuvrer avec autant d'ordre
et de precision. « J'ai vu plus d'une fois, dit-il k son officier
d'ordonnance, M. le capilaine federal de Gingins, des troupes de ligne
manoeuvrer beaucoup moins bien que les vötres. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

En date du 16 juin ecoulö, le departement militaire fedöral a adressö

aux autorites militaires cantonales la circulaire suivante, qui nous l'es-

perons, sera prise en serieuse consideration, et sur l'execution de

laquelle tous les intöressös et tous les officiers feront bien d'avoir
constamment l'ceil ouvert.

Tit. Le departement ayant fait l'experience, que dans quelques cantons les dö-

pröciations de chevaux de service sonl souvent operees par d'autres personnes que

par celles qui ont öle chargöes des estimations, a l'honneur de venir vous rappeler

les prescriptions du § 73 du röglement pour l'administration federale de la

guerre, ä teneur duquel les depreciations doivenl etre faites par deux experts,
bien fames, nommes et assermentös par le commissaire des guerres du canlon,
au nom de la Confederation. Ces derniers doivent, autant que possible, s'adresser,

pour la döpröciation des chevaux, ä la sorlie du service, aux memes experts qui
en avaient opere l'estimation ä leur entree.

II esl facile de comprendre que Tinobservation de cette prescription entraine nombre

d'irregularitös, et qu'en particulier, lorsque les experts de döpröciation ne

sont pas du möme avis que ceux qui ont opere l'estimation, Ia döcision finale qui
est adoptee, peut ötre injuste, soit vis-ä-vis du trösor, soit envers le propriötaire
du cheval.

Le departement a l'honneur de vous inviter en consequence, ä donner l'ordre ä

votre commissariat, qu'ä moins d'empöchement notoire, l'estimation et la döpröciation

des chevaux de service soit opöröe par les mömes experts.

En date du 28 juin ecoulö, le döpartement militaire födöral a demandö aux
autorites militaires des cantons, afin d'ötre renseignö exaetement des lacunes existant

dans Ie personnel sanitaire de Tarmee fedörale et du nombre de medecins

dont on pourrait disposer dans un moment donne, Telat de tous les mödecins etablis

dans les cantons. A cet effet, le döpartement a transmis un formulaire special

en priant de le lui retourner avant le 10 juillet.

Le Conseil föderal, sur les rapports d'examens a nommö lieutenants ä Tötat-

major general les quatre aspirants qui ont passö ä Tecole centrale de celte annee,
savoir : MM. Gudit, Mayor, Masset, ci-devant lieutenants d'infanterie vaudoise ;

Jost, de Langnau, ci-devant lieutenant de carabiniers.
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L'Assemblöe födörale a vote tous les objets militaires qui etaient dans ses

tractanda, et que nous avions mentioiinös dans notre dernier numero, ä savoir 12,000
francs pour les rassemblements cantonaux de 1864, dont 4,000 ä St-Gall; et
80,000 francs pour continuation d'essais de canons rayös de gros calibre. La question

de l'organisation des carabiniers en bataillons viendra plus tard seulement.
Le Conseil fedöral va s'occuper prochainement de repourvoir au poste vacant

depuis la mort du colonel Wieland. II y a plusieurs combinaisons en projet: ou
de donner simplement un successeur au defunt dans la personne d'un des instructeurs

döjä connus et apprecies de Tarmee, ou bien de scinder la fonction en deux

ou trois autres, ä savoir un chef du personnel, un adjoint du departement militaire
qui serait en meme temps chef du prochain döpöt de Ia guerre, et un instructeur-
chef d'infanterie. II serait aussi question de cumuler cette derniere fonction avec
celle d'instrucleur-chef des carabiniers. Cinq ou six noms de colonels sonl mis en
avant dans ces diverses combinaisons, parmi lesquels le Conseil fedöral ne peut
avoir que l'embarras du choix, tous etant de capacite reconnue.

MM. le lieutenanl-colonel federal Rothplelz et capilaine federal Blünlschli, de

Tötat-major d'artillerie, sont partis pour le theätre de la guerre de Danemark dös

la reprise des hoslililös.
Le Conseil födöral a du aussi s'occuper ou s'occupera prochainement d'une

particularite qui, quoique essentiellement personnelle, n'en a pas moins un intöröt
plus gönöral. II s'agit de savoir si un brevel d'officier föderal sera accorde au

prince de Condö, ä la suite des examens et du service trös satisfaisants qu'il vient
de faire comme aspirant ä l'Ecole centrale. Quelques juristes pensent que cette
nomination serait anli-Iegale el anli-constitutionnelle, Ie prince de Condö n'etant

pas Suisse. D'autres personnes, non moins amies de la lögalitö, pensent au
contraire que du moment qu'on a accorde au jeune proscrit la faveur de porter la

cocarde suisse comme aspirant, il est non-seulement logique, mais möme de toute

justice de lui accorder aussi Töpauletle qu'il a möritee, ä moins toutefois que
Tesprit de basoche et les susceptibilites de haute politique ne doivent ötre mises ä

la place des convenances militaires el du simple bon sens I

Valais. — Promotions et nominations:
MM. d'Aüeves, Raphael, de Sion, lieutenant (carabiniers);

Gard, Maurice, de St-Maurice, i«r sous-lieutenant (landwehr);
Loretan, Gaspard, de Sion, ler sous-lieutenant (carabiniers);
Zimmermann, Adrien, de Sion, ler sous-lieut. id.
Calpini, Othmar, de Sion, 2« sous-lieutenant, id.
Meizoz, Louis, de Riddes, 2e sous-lieutenant, id.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a dölivrö un brevet de capitaine k M. Mayor-Vau-
tier, lieutenant aide-major du 3C bataillon de röserve cantonale.

Le Conseil d'Etat a nommö M. A. Perrottet, k Rolle, 2e sous-lieutenant de
chasseurs de gauche du 45<= bataillon; — M. Viquerat, Emile, k Donneloie, 2» sous-
lieutenant aux chasseurs de droite du H2« bataillon de röserve federale; — M.
Humbert, J.-Louis, ä Etoy, 2e sous-lieutenant au n° 2 du 8" bataillon de reserve
cantonale, — et M. Bernard, Rodolphe, ä Gingins, 2« sous-lieutenant au n° 1 du
möme bataillon.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERR1ERE, 3.
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